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Situation critique pour les agriculteurs aveyronnais 
face aux rats taupiers 
 
 

Les représentants des JA et de la FDSEA rencontrent Madame la Préfète de l’Aveyron ce 
Mercredi 27 Avril à 21 h pour l’alerter des dangers de ce nuisible.  
 
 

Les dégâts causés par ces nuisibles ont des conséquences directes pour les éleveurs. 
  
L’inexploitation des pâturages par des éleveurs est la première conséquence de ce désastre. 

Les rats taupiers se nourrissent de la partie souterraine de la plante (racines charnues, 

rhizomes, bulbes) ; l’apparence des prairies donne l’impression qu’elles ont été labourées.  

Les agriculteurs sont alors obligés, pour compenser ce manque, d’acheter du fourrage ou autres 

aliments. Cet acte est l’une des premières conséquences économiques. Cela représente un 

supplément de charges de 10 à 20 000 € qui étouffe la trésorerie des exploitations. D’autre 

part, les programmes d’indemnisation pour la lutte contre le campagnol terrestre sont longs et 

ne couvrent pas le temps passé à la dératisation. 

 
Outre l’enjeu économique, l’enjeu sanitaire est mis en avant : les rats risquent de polluer le 
réseau de distribution d’eau potable. 
 

 
Un problème qui persiste dans le temps. 
 

La  présence de ces ravageurs pollue le travail des éleveurs depuis plus de 30 ans, le pic de 
pullulation établi jusqu’alors tous les 5 ans devient aujourd’hui plus fréquent et de plus grande 
ampleur. 
Il est donc urgent que les éleveurs disposent de moyens concrets pour sortir la tête de l’eau 
afin de contrôler la présence de ce nuisible sur leurs terres. 
 
 

Les demandes de la profession agricole. 

Lors de l’échange avec Madame la Préfète, les agriculteurs ont fait part de leurs attentes  ci-

dessous : 

• Réduire le délai de versements des indemnisations FMSE pour les éleveurs  ayant 
souscrit un contrat de lutte, 

• Obtenir que les pertes de récoltes soient indemnisées par le FMSE (Fonds de 
Mutualisation Sanitaires et Environnementales), 

• La mise en place d’une aide régionale à l’instar de l’aide du Conseil Régional 
d’Auvergne Rhône-Alpes (aide forfaitaire basée sur les investissements), 

• La pérennisation d’un poste d’animation par le Conseil Départemental pour 
accompagner les éleveurs dans les techniques de lutte, l’aide au remplissage des 
dossiers etc... 

• Une exonération de la Taxe Foncière non bâti, 
• Une prise en charge des cotisations MSA. 
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